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Les conseils contenus dans ce bulletin sont basés sur les observations des parcelles de référence du BSV. Ils sont à adapter en fonction 

de votre propre situation. 

Si non spécifié, il faut considérer une absence d’alternatives à l’application de produits phytosanitaires. Toutes les méthodes de lutte 

alternatives à la chimie sont consultables sur les guides cultures des chambres d’agriculture de bourgogne Franche-Comté. 

 
 
 

 
 
 
 
 
  
Douceur après 7 à 17 mm, ça va pousser ! 
 

 
 
 
 
     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

AGRO-SAÔNE  

 

 
 

 

Numéro 8 – 15 mars 2022 

  

 
La Chambre d’agriculture de Haute-Saône est agréée par le Ministère chargé de l’Agriculture 

pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous 

le n°IFO1762 dans le cadre de l’agrément multi-sites porté par l’APCA. 

METEO 

 

Pluie et températures  

 
Prévisions saisonnières Sencrop à l’essai 

 

50 nuances de green 

http://www.franche-comte.chambagri.fr/espace-documentaire.html?tx-filelist-pi1-7830[path]=Bulletin_AGRO-SAONE&cHash=7efe0802559faf2c94388cc90a3cf25e
http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/la-prevision-saisonniere
https://app.sencrop.com/forecasts
http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/la-prevision-saisonniere
https://app.sencrop.com/forecasts
https://network.sencrop.com/pages/056b39a0-7fdb-11ea-b2d1-99935a057faf
https://network.sencrop.com/pages/056b39a0-7fdb-11ea-b2d1-99935a057faf
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Stade et état des cultures 
Les colzas ont poussé. Il reste encore des parcelles au stade D1. La floraison est encore loin ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

COLZA  

 

Les colzas sont globalement au stade D2 – inflorescence principale dégagée 
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Insectes – Charançon de la tige 
 
On trouve encore quelques individus dans quelques cuvettes. Le vol a été finalement faible. 

On trouve dans la parcelle la plus à risque 25% de plantes piquées (plutôt nutrition) dans la zone sans insecticide. Les œufs restent 

rares. 

Quelques parcelles n’ont pas reçu d’insecticide grâce à la surveillance des cuvettes et des piqures. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseil 
 
Il est trop tard pour intervenir spécifiquement contre cet insecte même dans les secteurs tardifs. 

 
  

Piqures de charançon juste au-dessous d’une galerie de 

larve de grosse altise 

Œufs de charançon de la tige 

Piqures de charançon à la base des pétioles 

Piqures de charançon à la base des pétioles 
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Insectes - méligèthes 
 

Les bêtes noires  (méligèthes) sortent massivement lors de 3- 4 journées consécutives à des températures max supérieures à  

18°C. On aura une journée proche des 20 degrés cette semaine, on devrait donc assister à un début de vol. 

Le vol sera peut-être modeste. En effet, les conditions météo exécrables de mai 2021 ont peut être éliminé un grand nombre de 

larves de méligèthes. 

 
 
Conseil 
 
Ne pas stresser ! Ne pas se précipiter ! Il se peut que le vol soit plutôt faible. 
Il convient d’attendre que les méligèthes s’installent avant d’appliquer un insecticide. 
De plus les colzas ont de l’eau et à manger et ils pousseront rapidement.  
Nous sommes plutôt sur le scénario de mars 2020 mais avec des colzas plus en retard : D2 en 2022 au lieu de E en 2020 
à la mi-mars. 
 

 
- Surveiller davantage les parcelles les plus en avance et attendre le stade E (inflorescence dégagée et boutons 

floraux développés) pour évaluer au mieux le risque et décider de faire ou non un insecticide. 
Les parcelles tardives au stade D1 D2 ne devraient pas subir trop de dégâts. 
 

- Surveillez toutes les parcelles, qu’elles soient isolées ou non. 
 

- Les colza sont globalement en bonne santé, one à manger et à boire et vont pousser. 
Dans ce cas, un risque existe si : 

o plus de 10 méligèthes par inflorescence sur beau colza 
o beaucoup de boutons sont perforés et floraison qui tarde à démarrer 

 
 
Il est possible d’attendre le prochain bulletin. 
Laissez des témoins non traités ! 
 
 
 

 

 
 
  

Abeille 2021 Les abeilles sont réveillées mais elles n’ont pas 

grand-chose à manger… - 2022 

https://arena-auximore.fr/wp-content/uploads/2014/12/MELIGETHES_WEB.pdf
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Liste des spécialités ayant la mention abeille et efficaces sur méligèthes. Produits à privilégier 
 

 
 
- MAVRIK SMART 0.2 l/ha 

 
 
 

- TREBON  30 EC 0.2 l/ha 
 
 
 
Liste des spécialités homologuées sur méligèthes mais interdites d’utilisation en présence de fleurs : 

 
 

- NEXIDE 
- KARAKAS 
 
 
 
 
- STEWARD - EXPLICIT EC 

 
 
 
 
 
 

- BORAVI WG 
 
 
 
 
 

 

Liste des spécialités ayant la mention abeille mais inefficaces sur méligèthes : 
 
 
- DUCAT 
- FURY 10 EW 
- KARATE ZEON 
- MAGEOS MD 
- DECIS EXPERT et PROTECH 
- SUMI ALPHA 
- MANDARIN PRO 

 
 

 

Les insecticides les plus efficaces contre les méligèthes sont MAVRIK et TREBON ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Spécialité soft vis-à-vis des pollinisateurs 

2 applications autorisées par campagne 

Traiter le soir après le coucher du soleil 

1 seule application autorisée par campagne 

Traiter le soir après le coucher du soleil 

Pas de mention abeille  

Ne pas utiliser ces spécialités sur parcelles 

avec présence de fleurs  

Inefficace contre les méligèthes 

Pas de mention abeille  

Ne pas utiliser ces spécialités sur parcelles avec 

présence de fleurs  

Traiter le soir après le coucher du soleil 

ZNT Riverains de 20 m 

Efficacité insuffisante 

 

 Pas de mention abeille. Inefficace sur méligèthes  

Ne pas utiliser ces spécialités sur parcelles avec présence 

de fleurs  

Eviter d’utiliser cette spécialité, toxique pour l’utilisateur. 

A réserver pour la lutte contre les grosses altises 

ZNT Riverains de 20 m 

Inefficaces contre les méligèthes 

https://ephy.anses.fr/ppp/mavrik-flo
https://ephy.anses.fr/ppp/trebon-30-ec
https://ephy.anses.fr/ppp/explicit-ec
https://ephy.anses.fr/ppp/boravi-wg
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 Attention au respect de la réglementation « abeille ».  
 

- Les colzas sont proches de la floraison, il convient donc de ne pas utiliser les spécialités insecticides qui 
n’ont pas la mention abeille sur des colzas avec présence de fleur dans la parcelle.   

Bien lire les étiquettes de produits !  
Les abeilles butinent à partir de 11°C.  Si nécessaires, les traitements doivent être réalisés tard le soir et dans les 
3 heures qui suivent le coucher du soleil pour préserver les autres pollinisateurs. 

 

- Ne pas mélanger les insecticides et les fongicides sur colza. 
 

 
 
 
 

Réglementation pour la protection des insectes pollinisateurs, ce qui change pour les applications durant la 
floraison (cliquez) 

 

  

https://www.terresinovia.fr/-/reglementation-pour-la-protection-des-insectes-pollinisateurs-ce-qui-change-pour-les-applications-durant-la-floraison
https://www.terresinovia.fr/-/reglementation-pour-la-protection-des-insectes-pollinisateurs-ce-qui-change-pour-les-applications-durant-la-floraison
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Désherbage 
 
LONTREL : température mini : 15°C. Ajouter 1% d’huile. 
 

La météo de cette semaine sera favorable à l’application de Clopyralid. 

Les matricaires se sont développées dans les zones où le colza ne couvre pas le sol 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Risque de verse  
 
Conseil 
 
Les triazoles (molécules présentes dans les spécialités homologuées pour lutter contre la verse) utilisées avant la 
floraison du colza, dans un but de lutte contre les maladies, sont inutiles. 
 

 
 
 
 

Fertilisation azotée 
 
 

Conseil azote 
Solder si ce n’est pas encore fait ! 

 
 
 
 
 
  

https://ephy.anses.fr/ppp/lontrel-100
https://ephy.anses.fr/ppp/lontrel-100
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Stade et état des cultures 
Les blés vont du stade début tallage à épi 1 cm sur quelques rares situations très précoces. 
L’épi décolle sur les semis précoces. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

BLE  

        Chevignon       Sy Adoration semés 10/10  décollement de l’épi  

Les 15 premiers cm de sol sont bien noirs ! 

Enrichis en MO 

Superbe structure et belle activité biologique 

(vers de terre) !! 

Blé précédent soja - ACS 



 

AGRO-SAONE N°8 – 15 mars 2022     9 

 

 
 

Désherbage 
 
Il reste quelques parcelles à désherber 

 
 
 
 
 
 

Fertilisation azotée 
 
Les premiers apports sont quasiment terminés. Dans les secteurs tardifs, certains agriculteurs n’ont toujours pas commencé. 
Certaines parcelles n’ont reçu que du digestat. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conseil 
 
Le stade épi 1 cm, moment où le blé a besoin d’azote pour toute la phase de montaison, est imminent pour les semis 
précoces. 
Les blés semés tôt pourront avoir reçu la dose X-40 avant une prochaine pluie. Les 40 unités restantes pourront être 
épandues vers le stade 2 nœuds. 
 
 
 
Le risque de volatilisation devrait rester modeste cette semaine (peu de vent). 
  

 
 

  

Les apports d’azote du 18/02 sont visibles sur ce blé. Le RSH était quasiment nul sur un horizon, sol superficiel… 
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Risque de verse 
 
Conseil 
Seules les variétés sensibles à la verse qui ont levé tôt début octobre, semées épais, méritent d’être surveillées.  
 
 

Sensibilité variétale 

Variétés peu sensibles  APACHE / CELLULE / COMPIL / FANTOMAS / FILON / FRUCTIDOR / GARFIELD / GERRY / 
GIAMBOLOGNIA / KWS EXTASE / IONESCO / LG ARMSTRONG / MUSIK / OREGRAIN / RGT 
PERKUSSIO / SY ADORATION / RUBISKO / UNIK 

Variétés moyennement 
sensibles  

AREZZO / CHEVIGNON / COMPLICE / FANTOMAS / GARFIELD / GRAINDOR / HYFI / JUNIOR / 
LAURIER / LG ABSALON / LG ABRAHAM / LG ASTERION / LG AUDACE / LG AURIGA / 
MACARON / NEMO / PAKITO / PASTORAL / PRESTANCE / TGT LETSGO / RGT SACRAMENTO 
/ RGT VELASKO /  SY ADMIRATION / SY MOISSON / SYLLON 

Variétés sensibles  ADVISOR / ATTRAKTION / BOREGAR / GONCOURT / HYBELLO / HYSTAR / HYSUN / HYWIN / 
SOKAL 

 
 

 Extrait du guide cultures des chambres d’Agriculture Bourgogne Franche-Comté 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Date de fin d’utilisation des produits à base de chlormequat (ARVEST, BOGOTA, CECECE750, CONTREVERSE, 

COURTEX, CYCOCEL C5, CYTER, RANFOR, SPATIAL PLUS, STABILAN, STANDUP, TOPEPI) : 30/06/2022. 

 

 

Les régulateurs ne font pas taller et ne permettent pas d’augmenter le volume de racines en conditions de plein champ. 

 

 

 

 

 

  

https://www.arvalis-infos.fr/application-precoce-au-tallage-quelles-consequences-sur-des-bles-chahutes-par-le-froid--@/view-12701-arvarticle.html
https://www.perspectives-agricoles.com/file/galleryelement/pj/75/bd/98/75/287_3687959549872804448.pdf
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Stade et état des cultures 
Stade plein tallage sur l’ensemble des parcelles. Le décollement de l’épi est imminent. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Désherbage 
 
Les désherbages sont à peu près terminés 

 
 
 

Fertilisation azotée 
 

Conseil 
 

Les apports pourront être soldés avant une pluie sur orges de brasserie. 

Il est possible de décaler les apports sur orge fourragère. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ORGE HIVER  

Faro semée vers la mi-octobre. La nourriture pour le colza 2023 arrive. 
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Le tallage est en cours 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ORGE de PRINTEMPS semée à l’automne 

Planet semée le 12/11 

 

Quelques dégâts de taupins sur cette Planet bio 

semée fin novembre 

 



 

AGRO-SAONE N°8 – 15 mars 2022     13 

 

 

Fertilisation azotée 
 
Si ce n’est pas encore fait, le solde pourra être apporté avant une pluie. 

 

 

Désherbage 
 
La pluie et la chaleur vont faire lever les dicot. 

Attendre une quinzaine de jours pour faire un état des lieux et envisager un désherbage. 
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Les semis sont terminés. 

 
Fertilisation azotée 
 

Faire un premier apport d’une cinquantaine d’unités au semis. 

Si le premier apport a été réalisé, le second pourra être fait au stade 3 feuilles. 

 

Désherbage 
 
La pluie et la chaleur vont faire lever les dicot. 

Attendre une quinzaine de jours pour faire un état des lieux et envisager un désherbage. 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

Lutte agronomique contre le taupin =  semis de 100 kg /ha de blé ou d’orge à la volée et l’incorporer à 10 -15 cm de 

profondeur juste avant semis du maïs. Les graines appâts doivent être positionnées au-dessous des graines de maïs 

semées entre 3 et 5 cm. (cliquez) 

 

 
 

Une destruction chimique ou mécanique de la céréale appât est indispensable. 

 

 

 

  

ORGE de PRINTEMPS semée ce printemps  2022 

TAUPINS dans les TOURNESOL OU MAIS 

https://www.arvalis-infos.fr/participez-a-la-recherche-de-solutions-innovantes-contre-les-taupins-@/view-27081-arvarticle.html
https://www.arvalis-infos.fr/participez-a-la-recherche-de-solutions-innovantes-contre-les-taupins-@/view-27081-arvarticle.html
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KORIT 420 FS reste disponible pour les semences de maïs 2022 

 

 

 

Lutte contre Corbeau  sur tournesol  ou maïs   =  semer 150 kg /ha de blé à la volée mais 1 mois avant semis du tournesol 

ou du maïs pour que la céréale soit levée (2-3 feuilles) au moment du semis = objectif cacher la culture 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Guide 2021 
 
 
Le guide tournesol 2021 est disponible (cliquez)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Semis 
 
Si la météo va bien, les semis vont pouvoir s’envisager à partir de la fin mars. 

 

 

  

TOURNESOL 

On reproche souvent au tournesol de salir les parcelles, 
pourquoi ne pas lui associer une autre espèce comme la 
luzerne ? (voir guide luzerne) 
 

CORVIDES dans les TOURNESOLS OU MAIS 

https://ephy.anses.fr/ppp/korit-420-fs
https://www.terresinovia.fr/o/commerce-media/products/454156/guide-tournesol/3048434/Guide%20de%20culture%20tournesol%202021?download=false&title=fichier.pdf
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwjt5M22tMPvAhV65eAKHU6RDIAQFjAAegQIBBAD&url=https://www.gnis.fr/uploads/Gnis_D1076_guide_prairies_luzerne.pdf&usg=AOvVaw03KaiwBN4Ph76_Cj30YCpn
https://www.terresinovia.fr/o/commerce-media/products/454156/guide-tournesol/3048434/Guide de culture tournesol 2021?download=false&title=fichier.pdf
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwjt5M22tMPvAhV65eAKHU6RDIAQFjAAegQIBBAD&url=https%3A%2F%2Fwww.gnis.fr%2Fuploads%2FGnis_D1076_guide_prairies_luzerne.pdf&usg=AOvVaw03KaiwBN4Ph76_Cj30YCpn
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NOUVELLE REGLEMENTATION sur le GLYPHOSATE 

 

Sur la base de l'évaluation des alternatives au glyphosate conduite par l'ANSES  dans le cadre du réglement CE1107/2009, des 

nouvelles conditions d’utilisation du glyphosate sont en vigueur depuis le 1er janvier 2021 : 

- glyphosate interdit lorsque le labour est positionné juste avant le semis. 

- autorisé pour nettoyer le labour d’hiver avant semis de cultures de printemps. 

- ne pas dépasser la dose de 1080 g/ha (3 l/ha de spécialité à 360 g/l) par année civile. 

- Nombre d’applications précisé dans les AMM des spécialités 

 

 

 Extrait du guide cultures des chambres d’Agriculture Bourgogne Franche-Comté 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour celles et ceux qui sont intéressés par le crédit d’impôt « sortie du glyphosate » (Cliquez) 

 

 

 

 

 

  

Gestion des Intercultures 

https://agriculture.gouv.fr/tout-savoir-sur-le-credit-dimpot-sortie-du-glyphosate
https://agriculture.gouv.fr/tout-savoir-sur-le-credit-dimpot-sortie-du-glyphosate
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LUZERNE 
Si vous n’avez pas pu semer de luzernes, nous entrons dans la période optimale de semis. 

 

 

Extraits du guide luzerne GNIS (cliquez) 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Couverts – Méteils – Luzerne - Fourrages 

Luzerne semée à 35 kg en aout 2021 
 Pensez à chauler (CaCo3) avant une implantation de 

luzerne 
- Le carbonate (CO3) chaule 
- La luzerne est exigeante en ion Ca 

 

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=20&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwit_NO9qZ_oAhV1AWMBHQUPAnc4ChAWMAl6BAgEEAE&url=https%3A%2F%2Fwww.gnis.fr%2Fuploads%2FGnis_D1076_guide_prairies_luzerne.pdf&usg=AOvVaw03KaiwBN4Ph76_Cj30YCpn
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=20&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwit_NO9qZ_oAhV1AWMBHQUPAnc4ChAWMAl6BAgEEAE&url=https://www.gnis.fr/uploads/Gnis_D1076_guide_prairies_luzerne.pdf&usg=AOvVaw03KaiwBN4Ph76_Cj30YCpn
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=20&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwit_NO9qZ_oAhV1AWMBHQUPAnc4ChAWMAl6BAgEEAE&url=https://www.gnis.fr/uploads/Gnis_D1076_guide_prairies_luzerne.pdf&usg=AOvVaw03KaiwBN4Ph76_Cj30YCpn
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COUVERTS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’implantation des vesces et des seigles dans les couverts a plus ou moins réussi (limaces) 
 

Squelette de radis 
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METEIL 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Magnifique méteil triticale avoine pois vesce 
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Tallage  Epi 5 cm Début épiaison 
Début 

floraison 
Floraison 

Apport azote Mise à l’herbe Fin déprimage 
Enrubannage, 

ensilage 
Foin précoce Foin tardif 

      Le coin de l’herbe 

200 – 220 °C 
(base janvier) 

500 – 550 °C 
(base février) 

700 - 800 °C 
(base février) 

1000 °C 
(base février) 

1200 °C 
(base février) 

300 – 350 °C 
(base février) 

Cumul actuel degrés-jours 

°C en base 

février 251°C au 

13/03/2022 

 

225°C au 

13/03/2022 

 

228°C au 

13/03/2022 

 

254°C au 

13/03/2022 

 

236°C au 

13/03/2022 
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Mise à l'herbe en vue ! 

Certains animaux sont déjà dehors quelques heures dans la journée pour profiter d'une petite pousse. Les 

températures sont encore froides la nuit ce qui explique encore de faibles croissances d'herbe. 

Le pâturage tournant peut être pratiqué de beaucoup de manières mais ses avantages sont toujours les mêmes : 

une meilleure valorisation de l'herbe et donc des économies de fourrages et de concentrés ! Le pâturage tournant 

est valable pour toutes les productions d'herbivores ! 

Attention ! Un bon pâturage tournant repose surtout sur un chargement adapté à la production de la prairie ! Le 

but étant de rechercher une ration au maximum à base d'herbe pâturée puisque c'est la ressource la moins coûteuse 

du point de vue (au moins) de la récolte ! 

Alors : comment avoir la bonne taille de paddock ? 

1. Estimer la pousse d'herbe de printemps et les ares/UGB 
2. Faire le calcul du nombre de paddocks et de leur surface 
3. Aménager son parcellaire et sortir les animaux ! 

 
1. Estimer la pousse d'herbe de printemps 

Pas toujours facile à estimer… Le plus fiable est de mesurer les hauteurs d'herbe dans quelques parcelles pour 

calculer la croissance (location d'herbomètres possibles auprès de GenIA test) mais cette méthode est chronophage… 

Sinon vous pouvez prendre de grands repères : 

 

En considérant une capacité d'ingestion de 15 kg MS/VL/j, pousse de printemps : 

 Sol superficiel : 35 kg MS/ha/j  15 / 35 = 43 ares/VL 

 Sol profond : 50 kg MS/ha/j  15 / 50 = 30 ares/VL 
Maintenant que l'on connaît le besoin en surface au printemps on peut réaliser le calcul suivant : 

 
2. Faire le calcul du nombre de paddocks et de leur surface 
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Exemple : 

50 VL vont pâturer – sol profond donc 30 ares/UGB objectif – intervalle entre passage : la préconisation est de revenir 

tous les 21 jours pour laisser le temps aux graminées de grandir (au printemps) – ensuite on a le choix entre 2 cas : 

 Soit on fixe le nombre de paddocks 

 Soit on fixe la durée des paddocks 
Dans notre cas, par exemple, 7 paddocks de 2,1 ha dureront chacun 3 jours au printemps. Il faudra bien sûr adapter 

le temps de séjour ou le nombre de paddocks auxquels les animaux ont accès (voire la ration) selon les conditions de 

pousse de l'herbe ! 

Tout cela est détaillé par Luc Delaby dans l'épisode 3 – saison 1 de Radio Prairies (6 min 42). 

3. Aménager son parcellaire et sortir les animaux ! 
 

 

 

 

https://www.youtube.com/watch?v=Aj5ayvwxOew&list=PLRRwlAUPfGiXoWli6nM-KQzRy1eICYBMN&index=3
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Croissances de la semaine mesurées par la Chambre d'agriculture cette semaine : 

 

Météo de l'herbe de la semaine dernière : 

 

 

Retrouvez Radio "Prairies" par le Groupe Herbe 

Franche-Comté ! 

Retrouvez le 3ème épisode sur la chaîne YouTube du 

Groupe Herbe Franche-Comté ! Cette semaine on 

rencontre un agriculteur du territoire de Belfort qui 

nous parle de son pâturage avec les laitières :)  

Contacts : Margaux Reboul Salze – Chambre 

d’Agriculture de Haute-Saône : 03.84.77.14.34 – 

margaux.reboul-salze@haute-saone.chambagri.fr 

https://www.youtube.com/channel/UCDU8brAMmEMYv7X0dQ9Lx9g
https://www.youtube.com/channel/UCDU8brAMmEMYv7X0dQ9Lx9g
mailto:margaux.reboul-salze@haute-saone.chambagri.fr
https://www.youtube.com/channel/UCDU8brAMmEMYv7X0dQ9Lx9g/videos
https://www.youtube.com/channel/UCDU8brAMmEMYv7X0dQ9Lx9g/videos
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Témoignage Xavier DEBREUVE – agriculteur dans l’Yonne – système ACS 

Moins de travail du sol et moins d'herbicides, est-ce possible ? (cliquez) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

La vidéo de la semaine 

https://www.youtube.com/watch?v=t2PXMA_tUlM
https://www.youtube.com/watch?v=t2PXMA_tUlM
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SAVOIR TRIER ET MANIPULER SES BOVINS À CHEVAL  
Dates : lundi 21 et mardi 22 mars 2022 
Lieu : JUSSEY (70) 
Intervenant : Étienne GALLINE 
Responsable du stage : Christelle DEPLANTE 
 
LE PLAN STRATEGIQUE NATIONAL (PSN) ANTICIPER la réforme de la PAC 2023-2027 
Dates : mardi 22 mars 2022 
Lieu : VESOUL (70) 
Intervenant : Pierric TARIN, conseiller PAC de la Chambre d’Agriculture de Haute-Saône 
Responsable du stage : Christelle DEPLANTE 
 
TRIER, STOCKER SES CEREALES A LA FERME : AUTONOMIE, VALORISATION ET ECONOMIE D’INTRANTS 
Date : Jeudi 24 mars 2022 
Lieu : secteur VESOUL (70) 
Intervenants : Patrick MADIOT, expert - conseil en triage de semences et Juliette GUESPIN conseillère en agriculture biologique de la Chambre 
d’Agriculture de Haute-Saône 
Responsable du stage : Christelle DEPLANTE 
 
DESHERBAGE ET FERTILITÉ DU SOL EN AGRICULTURE BIOLOGIQUE  
Dates : Jeudi 7 avril, mardi 8 novembre et lundi 28 novembre 2022 
Lieu : secteur VESOUL (70) 
Intervenants : Juliette GUESPIN et Marion CHUROUT, conseillères en agriculture biologique de la Chambre d’Agriculture de Haute-Saône 
Responsable du stage : Christelle DEPLANTE 
 
ÉDUCATION ET DRESSAGE DU CHIEN DE TROUPEAU - INITIATION  
Dates : Lundi 26 septembre, lundi 24 octobre, mardi 22 novembre et la quatrième journée reste à définir 
Lieu : VOUHENANS  (70) 
Intervenant : Bruno BANON, formateur/dresseur de l’institut de l’élevage 
Responsable du stage : Christelle DEPLANTE 
 
REUSSIR SA CONVERSION EN AGRICULTURE BIOLOGIQUE, TECHNIQUEMENT ET ECONOMIQUEMENT 
Dates : Lundi 17 octobre, jeudi 27 octobre et mardi 15 novembre 2022 
Lieu : VESOUL  (70) 
Intervenants : Patrice COTE, Marion CHUROUT et Juliette GUESPIN, conseillers en Agriculture Biologique de Chambre d’Agriculture de Haute-
Saône, et Blaise OUDIN, conseiller au CER FRANCE 
Responsable du stage : Christelle DEPLANTE 
 
CAPTAV : CERTIFICAT D’APTITUDE AU TRANSPORT D’ANIMAUX VIVANTS 
Dates : Mardi 6 décembre, mercredi 7 décembre et jeudi 8 décembre 2022 
Lieu : VESOUL  (70) 
Intervenant : Pierre BERRECHET, de l’institut de l’élevage 
Responsable du stage : Christelle DEPLANTE 
Toute personne en situation de handicap intéressée par la formation est invitée à prendre contact avec l’AFPASA afin d’envisager les 
aménagements possibles.  
 
 Toutes nos formations sont consultables sur notre site internet www.afpasa70.fr (programmes, tarifs et conditions générales envoyés sur 

demande) Rejoignez-nous sur notre page Facebook : Afpasa Vesoul 

Renouvellement Certiphyto « Décideur en exploitation agricole » 

Date : jeudi 31 mars 2022 

Lieu : Maison des agriculteurs de Vesoul 

Intervenants : Conseillers Agronomie/environnement  CA 70 

Responsable du stage : Emeline HUMBERT - AFPASA 

 

Pour tous renseignements, s’adresser à : 
AFPASA 

Téléphone : 03.84.77.14.38 -  Mail :afpasa@haute-saone.chambagri.fr 
Site : www.afpasa70.fr  / Facebook : Afpasa Vesoul 

Bulletin du 15.03.2022 

  

En stage avec l’AFPASA…. A venir ! 

http://www.afpasa70.fr/
mailto:afpasa@haute-saone.chambagri.fr
http://www.afpasa70.fr/
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Les conseils contenus dans ce bulletin sont basés sur les observations des parcelles de référence du BSV. Ils sont à adapter en 

fonction de votre propre situation. Cliquez pour lire le BSV Grandes Cultures. 

Se référer à l’étiquette du produit avant utilisation. 

Pour connaitre les matières actives des produits cités, se référer au site https://ephy.anses.fr/ et aux guides cultures papier des 

Chambres d’Agriculture de Bourgogne Franche Comté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un référentiel produits phytosanitaires actualisé en permanence est disponible sur MesP@rcelles pour les abonnés.  

Pour chaque produit, vous trouverez toutes les informations sur les matières actives, les mélanges, les usages, la 

réglementation, les phrases de risque... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin rédigé et édité par la Chambre d'agriculture de Haute-Saône                                         
17 quai Yves Barbier - BP 20189 
70004 VESOUL 
Tél.: 03 84 77 14 40 
 
 
 
 
Site internet :  

 
        

 

 

N’hésitez pas à les contacter pour plus d’informations ... 

  

 

  

La Chambre d’agriculture de Haute-Saône est agréée par le Ministère chargé de 

l’Agriculture pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits 

phytopharmaceutiques sous le n°IFO1762 dans le cadre de l’agrément multi-

sites porté par l’APCA. 

https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/publications/bulletin-de-sante-du-vegetal/bsv-grandes-cultures/
https://ephy.anses.fr/
http://www.mesparcelles.fr/mes-parcelles/loutil/
https://www.facebook.com/Chambre-dagriculture-de-Haute-Sa%C3%B4ne-1575943356053309/
https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/haute-saone/organisation/nous-localiser/

